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FORUM

Convention d'Unidroit sur les biens culturels
voles ou illicitement exportes

Le texte de convention adoptd par la Conference diplomatique

est le resultat d'un travail de longue haieine qui a
mobilise deux organisations internationales, ä savoir
l'Institut international pour I'unification du droit privd et
l'Unesco, et un grand nombre d'experts. Dix ans ont dtd
necessaires pour l'dlaboration de cet accord.

Un avant-projet de convention a d'abord ete dlabord par un
Comitd d'experts independants. L'avant-projet a ensuite
dtd soumis ä un Comitd d'experts gouvernementaux qui l'a
considdrablement remanid. Le projet du Comitd d'experts
gouvernementaux a enfin etd discutd dans le cadre de la
Conference diplomatique, qui a eu lieu ä Rome du 7 au 24

juin 1995.

La Suisse a dte prdsente dds le ddpart et a joud un role
prdponddrant aussi bien au sein des deux comitds d'experts
qu'au sein de la Conference diplomatique. La ddldgation
suisse a tout au long des ndgociations manifeste sa volonte
d'aboutir ä un texte dquilibrd et de contribuer ainsi ä la lutte
contre les abus en matidres de circulation internationale des

biens culturels.

78 Etats prdsents

78 Etats ont pris part ä la Conference diplomatique. lis
appartiennent en majoritd ä la catdgorie des pays exporta-
teurs de biens culturels defendant des thdses protectionni-
stes. La catdgorie des pays importateurs ayant un marchd de
l'art d'une certaine importance ä ete minoritaire. Au ddbut
des ndgociations, toutes les delegations se sont limitdes ä

affirmer leur position conformdment aux instructions re?u-
es. Ces positions peuvent dtre rdsumdes ainsi: d'un cötd les
thdses protectionnistes et de l'autre les thdses liberales. Les
unsvoulaient dtendre le plus possible le champ d'application
des mdcanismes de protection de la Convention et assurer
une protection internationale optimale du patrimoine cul-
turel national, les autres voulaient restreindre-le plus possible

le champ d'application matdriel de la Convention et
preserver la protection dont bdndficie l'acqudreur de bonne
foi. C'est seulement aprds deux semaines de dures ndgociations

que les delegations les plus actives et dont les positions
sont diamdtralement opposdes ont acceptd de se mettre
autour d'une table de ndgociation dans le cadre d'un groupe
informel. Des ndgociations informelles de dernidre minute
et des concessions mutuelles ont rendu possible l'dlaboration

in extremis d'un texte de compromis. Ce texte soumis ä un
vote final a dtd approuvd par 37 delegations, 5 delegations
ontvotd contre et 17 delegations se sont abstenuesdontcelle
de la Suisse. 10 Etats dont l'Italie et la France ont, par
ailleurs, signd la Convention.

Champ d'application de la Convention

La Convention s'applique aux demandes ä caractdre
international visant la restitution de biens culturels voids et le
retour de biens culturels ddplacds du territoire d'un Etat
contractant en violation de son droit rdglementant
l'exportation de biens culturels. Le champ d'application
matdriel de cette convention est encore plus large. En effet,
les biens culturels issus de fouilles illicites ou issus de fouilles
licites mais illicitement retenus sont assimilds aux biens
voids. D'autre part, les biens culturels exportds temporaire-
ment en vertu d'une autorisation et qui ne sont pas re-
tournds conformdment aux termes de cette autorisation
sont, eux, assimilds aux biens illicitement exportds.

Par bien culturel, la Convention entend 'les biens qui, ä titre
religieux ou profane, revdtent une importance pour
l'archdologie, la prdhistoire, l'histoire, la littdrature, l'art ou
la science et qui appartiennent ä l'une ou l'autre catdgorie
dnumdrdes dans l'annexe ä la prdsente Convention'. L'annexe
reprend la liste des categories prdvues ä l'article 1 de la
Convention de l'Unesco de 1970 concernant les mesures ä

prendre pour interdire et empdcher l'importation,
l'exportation et le transfert de propridtds illicites des biens
culturels.

Contenu de la Convention

La Convention consacre - pour la premidre fois dans un
acte normatif ä vocation universelle - les principes de la
restitution des biens culturels voids et du retour des biens
culturels illicitement exportds. L'application de ces principes

est toutefois subordonnde ä des conditions. Les demandes

de restitution ou de retour doivent dtre introduites dans

un ddlai relatif de trois ans ä compter du moment oü le
demandeur a connu l'endroit oü se trouvait le bien culturel
et l'identitd du possesseur et dans un ddlai absolu de

cinquante ans ä compter du moment du vol, de la date de

l'exportation ou de la date ä laquelle le bien aurait dü dtre
retournd. Lorsqu'il s'agit de biens culturels voids faisant
partie d'un monument ou d'un site archdologique identifids,
ou d'une collection publique, ou de biens destinds ä un usage
traditionnel ou rituel d'une communautd autochtone ou
tribale, Taction en restitution n'est soumise ä aucun ddlai
absolu, ä moins que l'Etat contractantconcernd n'aitddclard,
au moment de la signature ou de la ratification de la
Convention, qu'une telle action se prescrit dans un ddlai
absolu de 75 ans ou dans un ddlai plus long prdvu par son
droit. Le possesseur de bonne foi a droit, au moment de la
restitution ou du retour du bien, au paiement d'une indem-
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nitd Equitable. II incombe au possesseur d'un bien culturel
void de prouver sa bonne foi. En revanche, il appartient ä
l'Etat demandeur de prouver la mauvaise foi du possesseur
d'un bien culturel illicitement exporte. La demande de

retour de biens culturels illicitement exportds est, en outre,
subordonnde ä des conditions suppldmentaires. En effet,
l'Etat demandeur n'obtient gain de cause que s'il prouve que
1' exportation du bien porte une atteinte significative ä
certains intdrdts culturels ou scientifiques (ex. la conservation

matdrielle du bien ou de son contexte, la conservation
de l'information relative au bien, ou l'intdgritd d'un bien
complexe) ou que le bien revdt pour lui une importance
culturelle significative. De plus, la demande de retour est
rejetde lorsque l'exportation n'est plus illicite au moment de
l'introduction de cette demande ou lorsque le bien a dtd

exportd du vivant de son crdateur ou au cours d'une pdriode
de cinquante ans aprds sa mort, ä moins qu'il ne s'agisse d'un
bien destind ä un usage traditionnel ou rituel d'une commu-
nautd autophtone ou tribale.

Au demeurant, la Convention n'a aucun effet rdtroactif et
ne vise done pas les biens culturels voids ou illicitement
exportds avant son entrde en vigueur.

Un texte de compromis

Comme tout texte de compromis, la Convention d'Unidroit
souldve des critiques. Pour les uns, eile va trop loin. Pour les

autres, eile ne va pas assez loin. Elle refldte, pour les uns,
une iddologie nationaliste et protectionniste, ndfaste aux
dchanges et ä la circulation internationale des biens culturels.

Elle n'est, pour les autres, qu'un texte timord qui fait la

part belle aux pays importateurs de biens culturels et au
marchd de l'art

Pour apprdcier ce texte de compromis, il importe de ne pas
oublier de le replacer dans le contexte des negotiations et de
le comparer aux positions extrdmistes des uns et des autres.
Certes, ce n'est pas la panaede, la Convention contient
plusieurs termes inddterminds et laisse ouvertes plusieurs
questions. Cela est cependant indvitable eu dgard ä la nature
et ä la complexitd de cette matidre. II est illusoire de croire
qu'on aurait pu obtenir autre chose ä Rome qu'un ensemble
de rdgles minimales. II faut espdrer que les juges saisis

interprdteront cette Convention, comme tout autre texte
ldgislatif, ä la lumidre de son but et de son esprit.

Pour ma part, j'estime que ce texte est dans l'ensemble

acceptable et, malgrd ses imperfections et ses lacunes, il
permet de lutter efficacement contre les abus en matidre de

circulation internationale des biens culturels. II met dgale-
ment ä la disposition de tout propridtaire ldgitime, qu'il soit
un Etat, un musde, une galerie d'art ou un collectionneur
privd, un mdcanisme juridique particulier lui permettant de

rdcupdrer ses biens culturels voids ou illicitement exportds.
Enfin, il permet surtout l'instauration d'un rapport de

confiance entre tous les milieux concernds, rapport de

FORUM

confiance indispensable ä une collaboration culturelle
internationale, ä un large dchange de biens culturels et ä une
libre circulation internationale des biens culturels. Afffrmer
que la Convention porte une atteinte intoldrable aux acti-
vitds des commer^ants de l'art et des collectionneurs privds,
e'est mdconnaitre ses vdritables objectifs et oublier surtout
son effet non-rdtroactif.

Ridha Fraoua

La Suisse doit-elle ratifier la Convention de
l'UNESCO de 1970?

Trafic illicite de biens culturels

La Convention de l'UNESCO concerne la circulation de

biens culturels voids ou issus de fouilles illdgales. Ce trafic
est, ä travers le monde, de plus en plus intense. Du fait de

sa situation gdographique centrale et des lacunes de son
systdme juridique, la Suisse y est frdquemment confrontde,
avec une menace rdelle pour ses propres biens culturels.*

Ce que veut la Commission nationale Suisse pour
l'UNESCO

- Elle souhaite sensibiliser l'opinion publique au fait que les
biens culturels sont plus que de simples marchandises,

- dviter que certaines catdgories bien ddfinies de biens
culturels (produits de fouilles archdologiques, tdmoignages
particulidrement menaeds de cultures extra-europdennes,
composantes d'ensembles culturels ouarchitecturaux) tran-
sitent illdgalement par la Suisse,

- que la Suisse affirme sa volontd de coopdrer et favorise
ainsi les dchanges licites de biens culturels et les relations
culturelles internationales.

Ce que la Commission nationale suisse pour l'UNESCO
ne veut pas

- Entraver ou porter prdjudice au marchd de l'art rdgulier
en Suisse: la grande majoritd des oeuvres d'art et des biens
culturels, et en tout premier lieu l'art contemporain, n'est

pas touchde,
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- privildgier les intdrdts des pays tiers: la Suisse attribue ä

certains de ses objets historiques ou ethnologiques une
valeur particulidre; elle veille par consequent ä ce qu'il ne
circulent qu'avec un maximum de precautions. Refuser de

traiter de la meme maniere les biens culturels qui, pour un
Etat tiers, ont une valeur comparable est, moralement et
scientifiquement, indefendable.

Les quatre articles les plus controverses de la Convention
et I'interpretation qu'en fait l'UNESCO

- Art. 1: Liste des categories de biens culturels: la Convention

ne s'applique pas systematiquement ä l'integralite des

categories mentionnees. Chaque etat signataire peut designer,

ä 1'interieur de ces categories, les biens qu'il souhaite

proteger. En Suisse, chaque canton pourrait dresser une
liste des biens ndcessitant une protection particuliere.

- Art 6a: Le certificat d'exportation n'est prdvu que pour les
biens bdndficiant d'une protection particuliere.

- Art 7b: Restitution de biens culturels exportes illdgale-
ment: cette clause n'est pas retroactive. Elle n'entre en
vigueur que trois mois aprds le depöt de l'instrument de

ratification et ne s'applique qu'aux biens voids aprds cette
date.

- Art 10a: Obligation faite aux marchands d'art de tenir un
registre mentionnant la provenance des objets qu'ils com-
mercialisent: elle concerne uniquement les biens bdndfici-
ant d'une protection spdciale (cf. Art 1). Elle protdge les
musdes et les collectionneurs des offres douteuses.

d'instrument d'exdcution. La Suisse pourrait dgalement
s'inspirer des modalitds d'exdcution adoptdes aux Etats-
Unis, au Canada ou en Australie, Etats fdddraux libdraux.

- 'La Convention n'a, ä ce jour, dtd ratifde que par 81 pays':
plusieurs pays europdens ont des legislations plus sdvdres ou
sont sounds aux rdglements de l'Union Europdenne. Du fait
de sa position 'insulaire' en Europe, la Suisse est particulid-
rement exposde au trade illicite.

Les dtapes d'une concrdtisation

1. Ratification de la Convention UNESCO de 1970 par la
Suisse.

2. Execution, par les cantons, des dispositions de la
Convention de l'UNESCO pour lesquelles ils sont compdtents,
selon l'article constitutionnel sur la protection de la nature
et du paysage (Art. 24 sexies CF).

3. Mise en oeuvre par la Confederation des dispositions en
matidre d'importation et d'exportation sur la base de la
Convention UNIDROIT.

* Les actes de la journde d'information 'Biens culturels:
mdmoire ou marchandise?' - Berne, 2 septembre 1993, sont
disponibles au Secretariat de la Commission nationale
suisse pour l'UNESCO, c/o DFAE, 3003 Berne T 031324
10 67 Fax 031 324 10 70.

Commission nationale suisse

pour l'UNESCO

Rdponses aux objections les plus frdquentes

- 'La Suisse n'a pas besoin de cette Convention': Force est
de constater, en toute objectivitd, que la situation globale ne
cesse de se ddteriorer. Les interets particuliers de quelques-
uns ne devrait pas occulter l'intdrdt gdndral de notre pays.

- 'La Convention est trop vague dans sa formulation': cela

permet aux Etats signataires - et done aussi ä'la Suisse -,
de concilier l'application de la Convention avec les particu-
laritds de leur situation et de leurs traditions.

- 'La Convention est draconienne': objection infirmde par
l'argument prdeddent.

- 'La Convention n'est pas directement applicable': la
Convention UNIDROIT pourrait servir indirectement
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